
Quelles sont les sanctions en cas de dépassement illégal de la
durée du travail ?

Réponse courte

En cas de dépassement illégal de la durée du travail au Luxembourg, l'employeur encourt une amende

administrative de 251 à 25 000 euros par salarié concerné et par infraction. En cas de récidive dans un délai de

deux ans, cette amende peut être doublée. L'Inspection du travail et des mines (ITM) peut contrôler l'entreprise,

vérifier les registres de temps de travail et dresser un procès-verbal d'infraction.

Le salarié peut également saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement des heures supplémentaires non

rémunérées, majorées des taux légaux (+40 %), ainsi que des dommages et intérêts en cas de préjudice. L'absence

de traçabilité ou de registre conforme constitue une circonstance aggravante lors du contrôle et expose l'employeur à

une présomption de non-conformité.

Définition

Le dépassement illégal de la durée du travail correspond à toute situation où un employeur impose ou tolère que

la durée maximale du travail fixée par le Code du travail luxembourgeois soit excédée, sans respecter les

dérogations prévues ou sans autorisation administrative. La durée légale du travail au Luxembourg est de 8

heures par jour et 40 heures par semaine pour les salariés à temps plein, sauf exceptions prévues par la loi ou la

convention collective applicable.

Ce dépassement constitue une infraction, indépendamment du consentement du salarié, dès lors que les

conditions légales ne sont pas réunies. Il s'agit d'une violation des règles relatives à la durée du travail, à la

protection de la santé et à la sécurité des salariés.

Questions fréquentes

Comment former les managers à éviter les dépassements ?

Les responsables RH doivent former et sensibiliser les managers à l'interdiction de tolérer des dépassements non autorisés, même à la
demande des salariés. La traçabilité des horaires, des autorisations et des justificatifs est essentielle pour limiter les risques de sanction.

Comment prévenir les sanctions pour dépassement de durée du travail ?

Il est recommandé de mettre en place un système fiable et traçable d'enregistrement permettant le contrôle en temps réel. Toute
demande de dépassement doit être formalisée et, le cas échéant, faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès de l'Inspection du
travail et des mines.

L'absence de traçabilité aggrave-t-elle les sanctions ?

Oui, l'absence de traçabilité ou de registre conforme constitue une circonstance aggravante lors du contrôle et expose l'employeur à une
présomption de non-conformité. La charge de la preuve du respect des durées maximales pèse sur l'employeur en cas de contentieux.
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Qu'est-ce qui constitue un dépassement illégal de la durée du travail ?

Toute situation où un employeur impose ou tolère que la durée maximale (10 heures par jour, 48 heures par semaine selon l'article L.
211-12) soit excédée sans respecter les dérogations prévues ou sans autorisation administrative. Le consentement du salarié n'efface
pas l'infraction.

Quelles sont les sanctions en cas de dépassement illégal de la durée du travail au Luxembourg ?

L'employeur encourt une amende administrative de 251 à 25.000 euros par salarié concerné et par infraction. En cas de récidive dans un
délai de 2 ans, cette amende peut être doublée. L'ITM peut contrôler l'entreprise et dresser un procès-verbal d'infraction.

Quels recours pour le salarié victime d'un dépassement ?

Le salarié peut saisir le tribunal du travail pour obtenir le paiement des heures supplémentaires non rémunérées, majorées des taux
légaux (+40% selon l'article L. 211-27), ainsi que des dommages et intérêts en cas de préjudice. La prescription est de 5 ans (article 2277
Code civil).

Conditions d’exercice

Les dérogations à la durée légale sont strictement encadrées :

Condition Exigence

Durée légale 8 h/jour, 40 h/semaine

Maxima absolus 10 h/jour, 48 h/semaine

Cas de dérogation Surcroît extraordinaire, travaux urgents, force majeure

Autorisation ITM préalable selon cas

Repos obligatoires Journalier (11 h), hebdomadaire (44 h)

Documentation Justification et traçabilité obligatoires

Modalités pratiques

Le dispositif de sanction s'articule autour de plusieurs acteurs :

Étape Conséquence

Contrôle ITM Vérification des registres sur place

Procès-verbal Dressé en cas d'infraction constatée

Amende administrative 251 à 25 000 € par salarié et par infraction

Récidive (< 2 ans) Amende doublée

Tribunal du travail Rappel de salaire et dommages-intérêts

Circonstance aggravante Absence de traçabilité ou de registre
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place un système fiable et traçable d'enregistrement du temps de travail, permettant

de contrôler en temps réel le respect des durées maximales. Toute demande de dépassement doit être formalisée,

documentée et, le cas échéant, faire l'objet d'une demande d'autorisation auprès de l'ITM.

Les responsables RH doivent former et sensibiliser les managers à l'interdiction de tolérer des dépassements non

autorisés, même à la demande des salariés. En cas de contrôle de l'ITM, la traçabilité des horaires, des

autorisations et des justificatifs est essentielle pour limiter les risques de sanction. Il est également conseillé de

consulter régulièrement les évolutions législatives et jurisprudentielles afin d'adapter les pratiques internes, et de

garantir l'égalité de traitement entre tous les salariés dans l'application des règles.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 Durée légale du travail (8 h/jour, 40 h/sem)

Article L.211-12 Maxima absolus (10 h/jour, 48 h/sem)

Article L.211-27 Majoration des heures supplémentaires +40 %

Article L.211-29 Sanctions administratives et pénales

Article L.414-2 (3) Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement

L'ITM peut intervenir à tout moment, y compris sur dénonciation d'un salarié. L'absence de preuve écrite du respect de la durée du

travail expose l'employeur à des sanctions aggravées et à une présomption de non-conformité en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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